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1) Introduction 

Contexte :  

L’ENS des zones humides du bassin de Saint-Paul est constitué de 3 entités : le marais du Cassan 

et de Prentegarde, le marais de Lintilhac et le Puy du Lac. Les connaissances sur les Amphibiens 

de ces 3 entités sont hétérogènes : 

- Marais du Cassan et de Prentegarde : Une étude batrachologique a été menée par le CPIE 

Haute-Auvergne sur le marais du Cassan en 2011 dans le cadre de l’animation du site 

Natura 2000.  

- Puy du lac et marais de Lintilhac : Ces deux entités de l’ENS n’étant pas dans le site Natura 

2000, ils n’avaient pas bénéficié de la réalisation d’inventaire Amphibiens spécifiques. En 

revanches, des inventaires dans le cadre d’une étude d’impact (projet d’enfouissement 

des déchets) ont été effectués à proximité et en partie sur le marais de Lintilhac en 2010. 

Les milieux sont propices à l’accueil d’une grande diversité d’espèces et le schéma 

directeur de gestion de l’ENS 2020-2024 prévoit donc d’harmoniser les connaissances. 

De plus, des suivis Amphibiens sont menés tous les 2 ans depuis 2012 sur le secteur du pré d’Alzor 

dans le cadre du programme d’actions de l’Observatoire des Amphibiens d’Auvergne. Le 

protocole PopAmphibien mis en place a pour objectif de faire un suivi à long terme des 

populations pour analyser leur évolution dans le temps. Les suivis ont été réalisés en 2012, 2014 

et 2016, mais faute de poursuite de financement de l’action le dernier suivi du site a été assuré 

par un bénévole en 2018, et il n’a pu être réalisé en 2020. Le schéma directeur de gestion de l’ENS 

2020-2024 prévoit la poursuite de ce suivi. 

Enjeux : 

- Groupe bio-indicateur : Particulièrement sensibles aux perturbations et aux modifications 

de notre environnement, les Amphibiens sont directement impactés par la dégradation 

de la qualité des écosystèmes dans lesquels ils évoluent. Ils sont donc aujourd’hui 

reconnus comme des bio-indicateurs avérés de la qualité de la ressource en eau et de la 

qualité éco-paysagère, en appui de l’évaluation et la caractérisation des impacts sur les 

milieux humides. 

- Espèces à enjeux : Les Amphibiens sont en régression globale en raison de la disparition 

et dégradation des milieux humides. Plus spécifiquement, dans le secteur géographique 

de l’ENS des zones humides du bassin de Saint-Paul, trois espèces sont classées quasi-

menacées sur la Liste rouge d’Auvergne (2017) : le Triton marbré, la Grenouille agile et le 

Crapaud calamite. Améliorer les connaissances sur ces espèces est indispensable pour 

permettre leur prise en compte dans la gestion des sites afin d’assurer leur conservation. 

D’autre part, il existe également un enjeu de connaissance sur le groupe des grenouilles 

vertes. En effet la distinction entre les 3 espèces est complexe : Grenouille de Lessona 

(autochtone), Grenouille rieuse (introduite) et Grenouille commune (hybride des 2). Par 

conséquent, nous possédons peu de connaissances sur la répartition des différentes 
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espèces. Or, la Liste rouge régionale nous signale que les données sont insuffisantes pour 

évaluer l’état de conservation de l’espèce autochtone. Elle est évaluée « quasi-menacée » 

d’extinction sur la Liste rouge nationale (UICN France, MNHN & SHF, 2015) en raison de 

la régression de son habitat mais aussi de la compétition avec l’espèce introduite. 

Objectifs de l’étude : 

- Acquérir des connaissances sur les Amphibiens sur le marais de Lintilhac et le Puy du lac 

par la réalisation d’un inventaire sur la saison 2021 : l’identification des espèces et milieux 

à enjeux pourront mener à des préconisations d’action pour permettre leur conservation. 

- Poursuivre le suivi des Amphibiens sur le marais du Cassan et de Prentegarde selon le 

protocole PopAmphibien en 2021 et 2023, pour pouvoir analyser l’évolution des 

peuplements batrachologiques depuis le début du suivi en 2012. 

 

 

 
Carte de l’ENS des zones humides du bassin de Saint-Paul  

avec les inventaires Amphibiens menés par le CPIE Haute-Auvergne 
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2) Méthodologie 

❖ Suivi PopAmphibien sur le Marais du Cassan et de Prentegarde  

Les inventaires sont réalisés selon le protocole PopAmphibien « Communauté » sur les 

batrachosites suivis depuis 2012 sur le secteur du pré d’Alzor. 

 
 

Protocole PopAmphibien : Le protocole complet est consultable en annexe 1, ses principales 

caractéristiques sont présentées ci-dessous : 

➔ Trois sessions d’inventaire réparties sur la durée de la période de reproduction :  

- 1ère session (février/mars) : passage de jour en début de saison pour repérage visuel des 

espèces précoces (notamment pour noter les pontes de grenouilles rousses et agiles) ; 

- 2ème session (avril/mai) : passage nocturne pendant la période 

de reproduction la plus active pour détecter les espèces par 

l’écoute des chants, les contacts visuels et la capture. Pour 

multiplier les chances de détection, des nasses ont été utilisées : 

elles sont laissées au minimum 2 heures avant d’être contrôlées 

et sont munies de flotteurs afin de permettre aux animaux 

capturés de pouvoir remonter respirer à la surface ; 

- 3ème session (juin/juillet) : passage de jour pour détecter les espèces tardives (notamment 

les grenouilles vertes) ; 

➔ Choix des dates de passage sur site en fonction des conditions météorologiques ; 

➔ Respect du protocole Chytridiomycose pour ne pas propager les agents pathogènes ; 
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❖ Inventaires Amphibiens sur le Puy du Lacet le marais de Lintilhac  

Les prospections sont menées sur l’ensemble des milieux favorables aux Amphibiens de ces 

deux entités selon une méthodologie inspirée du protocole PopAmphibien (même protocole 

pour les prospections mais pas d’identification de batrachosites et de suivi dans le temps). 

Les prospections ont été effectuées par Evéa Mautret, chargée d’études/animatrice au CPIE 

Haute-Auvergne. Elles ont été possibles grâce à l’autorisation préfectorale de capture temporaire 

d’Amphibiens (Arrêté préfectoral du 2 avril 2019). Pour des raisons de sécurité les prospections 

nocturnes sont accompagnées par une deuxième personne.  

 

Dates des prospections 

 
Marais du Cassan et 

de Prentegarde 
Marais de Lintilhac Puy du Lac 

1er passage 17/03/2021 16/03/2021 17/03/2021 

2ème passage 08/05/2021 10/05/2021 10/05/2021 

3ème passage 17/06/2021 18/06/2021 17/06/2021 
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3) Résultats 

3.1) Inventaires Amphibiens sur le Puy du Lac et le marais de Lintilhac 

➔ Puy du Lac 

 
 

 

Espèce observée 
Plan 

d'eau 
Mare Gouilles 

Ecoulements 
et flaques 

Remarques 

Crapaud commun/épineux X    
1 individu mort + 1 

vu sur le chemin 

Grenouille agile X   X 6 pontes 

Grenouille rousse X    4 pontes 

Grenouille verte indéterminée X    
+ de 15 mâles 

chanteurs 

Salamandre tachetée  X  X Larves 

Triton marbré X X X  11 adultes 

Triton palmé X X X X 
41 individus comptés 

sur 1 passage 

Alyte accoucheur     Vu sur le chemin 

Espèces détectées sur les différents milieux identifiés sur le secteur du Puy du Lac  

(en rouge : espèces quasi-menacées) 
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Plan d’eau Ecoulement et flaques                                                  Mare 

 

Huit espèces ont été détectées sur le Puy du lac, dont deux sont quasi-menacées en Auvergne 

(d’après la liste rouge régionale (ODA, 2017) : le Triton marbré et la Grenouille agile. 

Plan d’eau : Le plan d’eau est utilisé par les grenouilles rousses 

et agiles, leurs pontes ont été observées en majorité sur les petits 

chenaux (bordure des petites « îles » créées à l’ouest et au nord 

du plan d’eau) où ils trouvent des secteurs sans doute plus 

favorables car moins accessibles par les poissons.  

Un peu plus tard dans la saison, ce sont les Grenouilles vertes qui 

se reproduisent en grand nombre dans le plan d’eau (plus de 15 

mâles chanteurs en simultané). La détermination entre les 3 

espèces potentiellement présentes étant difficile, les 

connaissances sur ce groupe restent lacunaires. Un effort d’identification a donc été fourni en 

s’intéressant à des critères morphologiques et au chant. Il apparait ainsi que la majorité des 

individus étudiés serait des Grenouilles communes (Pelophylax kl. esculentus), mais des critères 

morphologiques sur certains individus se rapprochaient également de la Grenouille rieuse 

(Pelophylax ridibundus). Ces informations restent à confirmer par les observations futures. 

Notons qu’un individu de Triton marbré mort a été observé sur le plan d’eau, probablement 

prédaté par les canards présents en grand nombre. Par ailleurs, le plan d’eau est peu favorable 

pour la reproduction des Tritons marbrés en raison de la présence de poissons. 

Mare (et gouilles) : La mare située dans le secteur nord de 

l’entité du Puy du Lac accueille la reproduction de la 

Salamandre tachetée, du Triton palmé mais également du 

Triton marbré (avec 8 individus adultes observés lors du 

passage nocturne et une larve au dernier passage). Les 

gouilles situées un peu plus au sud sont aussi intéressantes, 

un Triton marbré y a notamment été observé, ces milieux 

peuvent être utilisés pour la reproduction mais sont à 

minima intéressants pour leurs déplacements et 
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alimentation. Etant donné le statut quasi-menacé de cette espèce, les observations réalisées ici 

sont importantes à prendre en considération pour la gestion du site. 

D’autre part, les zones d’écoulement avec des flaques sont utilisées 

à minima par les Grenouilles rousses (certaines pontes n’ont pu 

être déterminées entre Grenouille rousse ou agile en raison de leur 

état de dégradation) et des Tritons palmés ont également été 

observés dans ces milieux.  

 

➔ Marais de Lintilhac 

 
 

Espèce observée 
Gouilles 

(bande boisée) 
Ecoulements 

et flaques 
Prairie 

inondée 
Remarques 

Grenouille agile   X 1 ponte mini 
Grenouille rousse X X X 23 pontes mini 

Grenouille verte indéterminée X X X 4 individus mini 
Salamandre tachetée X   28 larves 

Triton palmé X   6 adultes 
Alyte accoucheur    1 entendu + loin 

Crapaud calamite    1 entendu + loin 

Espèces détectées sur les différents milieux identifiés sur le secteur du marais de Lintilhac 

 (en rouge : espèce quasi-menacée) 
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          Gouilles (bande boisée)                                 Prairie inondée                                                 Ecoulement 

 

Malgré l’absence de plan d’eau ou de mare en tant que tel sur le marais de Lintilhac, nous avons 

pu détecter cinq espèces directement sur cette entité de l’ENS dont une est quasi-menacée en 

Auvergne d’après la liste rouge régionale (ODA, 2017) : la Grenouille agile, bien qu’une seule 

ponte ait été observée pour cette espèce. 

Le secteur le plus intéressant se situe au niveau de la bande boisée avec 

de nombreuses petites gouilles qui sont utilisées par les Salamandres 

tachetées (28 larves notés) et les Tritons palmés (8 adultes observés) mais 

également par les Grenouilles rousses (quelques rares pontes observées) 

et les grenouilles vertes. 

D’autre part, les zones d’écoulement avec des flaques et le secteur 

de prairie inondée sont utilisés par les Grenouilles rousses et une 

ponte de Grenouille agile a également été notée. Etant donné le 

faible niveau d’eau dans ces milieux, il est probable que le succès 

de la reproduction soit variable en fonction des années 

(assèchement, gel) mais les observations montrent bien l’intérêt de 

ces milieux pour la batrachofaune.  

Les grenouilles vertes ont été observées dans les différents milieux 

du site. La détermination entre les 3 espèces n’a pas pu être réalisée 

sur ce secteur car peu d’individus adultes ont été observés alors que 

les critères morphologiques sont moins fiables sur les subadultes, et 

aucun chant n’a été entendu. Le seul individu pour lequel les critères 

morphologiques ont été étudiés se rapprochait d’une Grenouille 

commune (Pelophylax kl. esculentus) mais il serait nécessaire de 

mener davantage d’investigations si l’on souhaite confirmer la ou les espèces présentes. 

Deux autres espèces ont été détectées au chant lors des prospections sur le marais de Lintilhac 

mais en dehors du site : un chant d’Alyte accoucheur a été entendu à une distance réduite (de 

l’autre côté de la route longeant le site, la D461) et un chant de Crapaud calamite (espèce quasi-

menacée) plus loin en direction de l’ouest (vers les plans d’eau de la carrière de Puech Nègre, 

station connue pour cette espèce).  
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3.2) Suivi PopAmphibien sur le Marais du Cassan et de Prentegarde  

 

Résultats 2021 :  

Espèce observée 
Batrachosite 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Salamandre tachetée                 

Triton palmé                 

Triton marbré                 

Alyte accoucheur                 

Crapaud gr. 
commun/épineux 

                

Grenouille agile                 

Grenouille rousse                 

Grenouilles "vertes"                 

 Espèces détectées sur chaque batrachosite : suivi PopAmphibien sur l’Aire du Marais du Cassan et de 

Prentegarde en 2021 (en rouge : espèces quasi-menacées / case bleue = espèce présente / case blanche = 

espèce non observée) 

Malgré des conditions météorologiques particulières pour le début de la saison de reproduction 

des Amphibiens en 2021, le suivi a permis de retrouver les 8 espèces connues sur le site. 



 

CPIE Haute-Auvergne – Inventaires Amphibiens sur l’ENS des zones humides du bassin de Saint-Paul-des-
Landes / 2021 

➢ Alors même que l’été 2021 a été relativement bien arrosé 

et n’a pas subi de sécheresse comme c’était le cas 

notamment en 2019 et 2020, le printemps a en revanche 

été particulièrement sec et certains sites ont connu une 

période d’assec très précoce : les sites de reproduction 

des Grenouilles rousses (sites 4 et 5) ont été touchés. 

Alors que 10 pontes avaient été observées sur le site 4 fin 

février hors protocole (donnée de Nicolas Lolive), aucune 

ponte ou larve n’a pu être observée sur ces sites lors du 1er passage réalisé le 17 mars. 

Sachant que les années précédentes on avait pu noter jusqu’à 50 pontes sur ce seul site, on 

peut penser que la reproduction de l’espèce a été peu fructueuse cette année. Seule une 

quinzaine de pontes sur le site 8 a ainsi pu être observée. 

➢ En revanche, les pontes des Grenouilles agiles, habituellement notées 

en moins grand nombre et sur moins de sites que les Grenouilles 

rousses, ont été relevées sur les sites 2 et 8 avec respectivement 20 

et 8 pontes. 

➢ Les grenouilles vertes sont toujours bien présentes sur l’aire. La détermination entre les 3 

espèces potentiellement présentes étant difficile, les connaissances sur ce groupe restent 

lacunaires. Un effort d’identification a donc été fourni lors du suivi 2021 en s’intéressant à des 

critères morphologiques et au chant. Il apparait ainsi que les individus étudiés seraient des 

Grenouilles communes (Pelophylax kl. esculentus) mais cela reste à confirmer par les 

observations futures. 

➢ Les Crapauds groupe communs/épineux sont également toujours bien présents 

principalement sur le site 1 où l’on observe une nouvelle fois une prédation importante de la 

Loutre avec une vingtaine d’individus concernés.  

➢ D’autre part, on a relevé la présence des Alytes accoucheurs sur 3 sites : c’est plus que les 

années précédentes mais la détection se faisant principalement au chant, la détection 

dépend du niveau d’activité lié notamment aux conditions météorologiques qui peuvent 

varier d’une année à l’autre. 

➢ Les Tritons marbrés n’ont été observés que sur le site 8 avec 14 adultes lors du passage 

nocturne. En revanche, aucun individu n’a été détecté sur le site 2 (déjà absent en 2018 mais 

occupé les 3 premières années de suivi). On peut penser que les assecs précoces que l’on a 

connu ces dernières années, en plus du comblement progressif de la mare, sont en cause. 

Lorsque ces assecs ont lieu avant que les larves ne soient en capacité de s’affranchir du milieu 

aquatique, la reproduction échoue. 

➢ Les Tritons palmés ont également été observés cette année en moins grand nombre et sur 

moins de sites, probablement pour des raisons similaires. 
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Tendances d’évolution : (analyse des données collectées depuis 2012) 

Il s’agit de la cinquième session de suivi sur ce site dans le cadre du protocole PopAmphibien, 

réalisé à raison d’un tous les 2 ans (3 ans entre 2018/2021). Avec près de 10 ans de recul sur le 

site, il est en théorie possible de commencer à rechercher les tendances d’évolution. Toutefois, 

les résultats présentant des fluctuations importantes en fonction des années, il reste encore 

difficile de tirer des enseignements tangibles sur l’évolution globale du peuplement 

batrachologique. Par conséquent, les remarques formulées dans ce bilan pourront ou non être 

confirmées à l’avenir grâce à la poursuite du suivi. 

Les tableaux ci-dessous synthétisent les informations collectées au cours des années avec une 

entrée espèce (1er tableau) ou avec une entrée batrachosite (2ème tableau). 

Espèce observée 
Année de suivi 

2012 2014 2016 2018 2021 

Salamandre tachetée 2 1 1 1 1 

Triton palmé 2 5 6 3 2 

Triton marbré 2 2 2 1 1 

Alyte accoucheur 1 2 1 1 3 

Crapaud gr. 
commun/épineux 

2 2 2 1 2 

Grenouille agile 1 3 3 1 2 

Grenouille rousse 2 5 3 4 1 

Grenouilles "vertes" 4 5 5 4 5 

Nombre de batrachosites occupés pour chaque espèce selon les années de suivi 

Batrachosite 
Année de suivi 

2012 2014 2016 2018 2021 

1 4 6 3 2 2 

2 5 5 5 2 4 

3 0 0 2 0 0 

4 1 1 2 3 0 

5 0 3 3 1 2 

6 1 1 1 1 2 

7 1 2 1 1 0 

8 4 7 6 6 7 

Nombre d’espèces détectées pour chaque batrachosite selon les années de suivi 

➢ Le peuplement sur le site est composé de 8 espèces qui ont toutes été observées à chaque 

année de suivi ce qui atteste d’une constance globale du peuplement sur la période du 

suivi. 

➢ Les fluctuations observées en fonction des années semblent en partie liées aux conditions 

météorologiques : assecs précoces impactant la reproduction des espèces mais 

également le gel. 
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➢ La majorité des batrachosites connaissent un développement d'algues important, témoin 

d'une perturbation trophique mais également à relier aux conditions météorologiques 

avec des épisodes de chaleur précoces propices au développement des algues. 

➢ Espèces précoces : Les Grenouilles rousses se reproduisent sur cette aire de suivi avec plus 

ou moins de succès selon les années. Celui-ci semble très dépendant des conditions 

météorologiques avec le besoin d’un maintien du niveau d’eau sur les sites de 

reproduction temporaires tels que les prairies inondées et les petites flaques. Elle est 

également fréquemment soumise au problème de gel des pontes en raison de sa 

précocité. Les Grenouilles agiles peuvent aussi être concernées mais elles semblent peu 

utiliser les prairies inondées et flaques qui sont les plus touchées par ces phénomènes. 

➢ Certains milieux subissent des assèchements pouvant être très précoces selon les années, 

nuisant au déroulement complet du cycle de reproduction de certaines espèces dont 

notamment le Triton marbré (quasi-menacé en Auvergne d’après la Liste rouge régionale) 

pour qui seul le site 8 est utilisé chaque année. Ce phénomène semble de plus en plus 

fréquent, et le changement climatique en cours risque de l’amplifier dans les décennies à 

venir avec des impacts évidents pour les Amphibiens et la biodiversité de manière plus 

globale. De plus, le comblement naturel des mares avec le temps en l’absence de curage 

réduit leur profondeur et ainsi la possibilité de maintenir des zones en eau lors des assecs. 

➢ En 2012, au moins 4 mâles chanteurs de Crapauds calamites (Bufo calamita) avaient été 

découverts à proximité de l’aire de suivi (hors protocole, près du ruisseau de Lacamp). 

Cependant, cette espèce n’a pas été contactée à nouveau dans le cadre du suivi sur le 

Marais du Cassan. Il faut noter que c’est une espèce peu fréquente à l’ouest des Monts 

du Cantal mais qui a malgré tout été contactée à plusieurs reprises dans le secteur mais 

en dehors du marais du Cassan et de Prentegarde. 

4) Perspectives 

Le changement climatique crée des assecs de plus en plus sévères et précoces dommageables 

pour les milieux humides et la biodiversité qu’elle abrite, dont les Amphibiens font partie. Il 

accentue également les problèmes de qualité de l’eau avec l’augmentation des températures 

favorables au développement des algues. Le comblement naturel des mares avec le temps en 

l’absence d’intervention réduit également leurs capacités d’accueil des Amphibiens. Il semble par 

conséquent intéressant de considérer de façon globale plusieurs axes de travail :  

- Actions de gestion visant à maintenir et/ou retrouver une hydrologie fonctionnelle sur ces 

sites (renaturation des cours d’eau, suppression des systèmes de drainage, etc.). 

- Créer et restaurer des sites de reproduction fonctionnels pour les Amphibiens et plus 

globalement toute la biodiversité liée à ces milieux qui est en régression : Il s’agira 

notamment de creuser ou recréer des zones plus profondes dans les mares et zones 

inondables de prairies pour essayer de maintenir des zones en eau plus longtemps lors des 

assecs pour permettre aux espèces d’accomplir la totalité de leur cycle de reproduction. 
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- Améliorer la qualité de l’eau notamment via la réduction des sources d’eutrophisation en lien 

avec les pratiques agricoles (réduction des intrants, mise en défens et aménagement 

d’abreuvoirs, etc.). 

Au regard des enjeux identifiés, quelques pistes d’actions plus spécifiques en faveur des 

Amphibiens ciblés sur les trois entités du site ENS sont succinctement listées ci-dessous : 

Puy du Lac : 

- Creuser une mare (voire plusieurs), pour offrir une meilleure capacité d’accueil des 

Amphibiens notamment pour le Triton marbré (quasi-menacé). L’emplacement pourrait être 

sur le secteur nord à proximité de la mare et des gouilles existantes dans la zone ouverte ou 

en lisière. 

- Prévoir un curage des gouilles qui risquent à moyen terme de se refermer en l’absence 

d’intervention en faisant attention à la flore protégée (Drosera rotundifolia présente dans 

certaines).  

- Ne pas empoissonner le plan d’eau car la prédation des poissons sur les Amphibiens réduit 

les capacités d’accueil notamment pour le Triton marbré et les Grenouilles agiles (2 espèces 

quasi-menacées vues sur le site). 

- Limiter le nombre de canards sur le site, prédateurs des Amphibiens mais également facteur 

de dégradation des milieux au niveau des berges et de la végétation aquatique (support de 

ponte des Amphibiens) et contribuant à l’eutrophisation. 

Marais de Lintilhac :  

- Intégrer la bande boisée dans le périmètre de l’ENS : c’est le secteur le plus intéressant pour 

les Amphibiens avec de nombreuses gouilles utilisées par plusieurs espèces. 

- Creuser une mare (voire plusieurs), pour diversifier les milieux et favoriser certaines espèces 

ayant besoin de milieux aquatiques permanents tel que le Triton marbré (quasi-menacé) 

présent à proximité. On pourrait envisager un emplacement en lisière de la bande boisée 

côté prairie, en faisant attention aux nombreuses espèces botaniques à enjeux dans la prairie. 

A minima, on peut également envisager de surcreuser une ou deux gouilles dans la bande 

boisée pour leur permettre de rester en eau plus longtemps. 

Aire de suivi PopAmphibien sur le marais du Cassan et de Prentegarde : 

- Creuser une zone plus profonde sur la mare du batrachosite 2 pour avoir un maintien en eau 

plus tardif et ainsi permettre aux espèces d’accomplir leur cycle de reproduction complet, 

notamment pour le Triton marbré (quasi-menacé). 

- Recreuser les gouilles existantes, et en créer de nouvelles dans les zones de prairies 

inondables (batrachosites 3, 4 et 5) qui sont utilisées notamment pour la reproduction des 

espèces précoces (Grenouilles rousses et agiles). 

- Ne pas mettre en pâturage ces mêmes zones de prairies inondables pendant la période 

reproduction des espèces précoces (février à avril). 
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ANNEXE : Protocole PopAmphibien
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